
 
 
 
 
 
 
 
 
S.J./2021-09       Aux Pouvoirs Organisateurs, 
        Aux Chefs d'Etablissements 

de l'Enseignement Fondamental, 
de l'Enseignement Secondaire, 
des internats, 
des Centres PMS catholiques. 
Copie aux centres de gestion 

 
Bruxelles, le 29 mars 2021 

 
Madame, Monsieur, 
 
Objet : calendrier scolaire 2021-2022 
 
Sous réserve d’approbation par le gouvernement des AGCF fixant les congés et vacances scolaires, voici le 
régime des vacances et congés pour l’année scolaire 2021-2022 : 
 
Année scolaire 2021-2022 
 
Rentrée scolaire    Mercredi 1 septembre 2021 
Fête de la Communauté française  Lundi 27 septembre 2021 
Congé de Toussaint    du lundi 1 novembre au vendredi 5 novembre 2021 
Commémoration du 11 novembre  Jeudi 11 novembre 2021 
Vacances de Noël    du lundi 27 décembre 2021 au vendredi 7 janvier 2022 
Congé de carnaval    du lundi 28 février au vendredi 4 mars 2022 
Vacances de Pâques    du lundi 4 avril au vendredi 15 avril 2022 
Lundi de Pâques    Lundi 18 avril 2022 
Fête du 1er mai     Dimanche 1er mai 2022 
Ascension     Jeudi 26 mai 2022 
Lundi de Pentecôte    Lundi 6 juin 2022 
Les vacances d'été débutent le   Vendredi 1 juillet 2022 
 
L’année scolaire comptera 182 jours ouvrables. 
Le calendrier des jours ouvrables adapté est disponible : 2021-2022 : ici 
 
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération distinguée. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Bénédicte Beauduin 
Directrice du Service Juridique 

 
 
 

https://extranet.segec.be/gedsearch/document/26382
https://extranet.segec.be/gedsearch/document/26382

